
Dans le cadre de l'accord de prêt n° 7392-TN entre le Ministère de 
l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie (MESRST) 
et la Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement en vue de 
Contribuer au financement du Projet d'Appui à la Qualité (PAQ), l’Université du 7 
Novembre à Carthage a bénéficié d'une allocation pour la mise en œuvre de son 
projet d'amélioration de la capacité de gestion (PAQ-CG) intitulé '' Renforcement 
des Capacités de Planification, de Gestion et de Suivi de  l’Université du 7 Novembre 
à Carthage et de ses Etablissements '', dont l'exécution s'étalera sur trois années 
(2009-2010-2011). 
Consciente de la nécessité de prendre en charge de façon efficace les nouvelles 

compétences offertes par la loi n° 19 du 25 février 2008, L’Université  saisit l’occasion du 
projet PAQ–CG pour faire évoluer ses méthodes de gestion administrative, financière 
et pédagogique en apportant des solutions aux lacunes ou aux fragilités constatées 
au niveau de ses services centraux et ceux de ses composantes.  

La méthodologie d’élaboration des projets d’établissement, leur mise en œuvre, 
leur suivi, leur évaluation et leur réajustement éventuels, constituent un axe majeur de 
ce projet. Les projets issus des diagnostics des établissements et de leurs regards sur 
eux-mêmes doivent être budgétisés sur le moyen terme (CDMT) et suivis à l’aide 
d’indicateurs de performance. Ils permettront aux établissements de négocier leur 
autonomie sur des bases solides en adoptant un mode de gestion axé sur les résultats 
(GAR/RBM). 

D’autre part, une stratégie consistant à promouvoir l’ouverture de l’université sur 
son environnement, l’encouragement de l’entreprenariat et l’aide à l’insertion 
professionnelle des diplômés est proposée. La génération de revenus liés à des 
activités académiques et de recherche-développement, est en effet subordonnée à 
la connaissance de la part de l’environnement productif de la capacité d’expertise 
de l’Université. 

Enfin la programmation en soutien à la stratégie de l’université, d’un système 
d’information au service de l’université et de ses 33 composantes devient  une priorité. 
Cet outil partagé  doit tenir compte des stratégies nationales, sectorielles et de la 
diversité de l’existant au niveau de chaque établissement.     

 


